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ARTICLE 29

À l’alinéa 6, substituer aux mots : 

« auteur présumé » 

les mots :

« individu suspect ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formule utilisée dans le présent article n’est pas conforme au principe de la présomption 
d’innocence. Or, ce principe de la présomption d’innocence est garanti par la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789, la Convention européenne des droits de l’homme, et il est placé, 
depuis la loi du 15 juin 2000, en tête du code de procédure pénale.
 
Afin de respecter ce principe fondamental qui signifie qu’un individu, même suspecté de la 
commission d’une infraction, ne peut être considéré comme coupable avant d’en avoir été 
définitivement jugé tel par un tribunal. Par ailleurs, à ce stade  de la procédure et dans le cadre de 
simple contrôle de police administrative, le terme « auteur présumé » d’une infraction ne convient 
pas doit être remplacé par la formule d’usage « individu suspect ».


